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Concertation



1- LE RÔLE DU PLU & LA CONCERTATION

2- RAPPEL DES GRANDES ORIENTATIONS DU 

PROJET COMMUNAL (PADD)

3- PRESENTATION DU PROJET 

Dõ çARRET » DU PLU
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4- CALENDRIER & PROCHAINES ETAPES
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1- LE RÔLE DU PLU & LA CONCERTATION
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vǳΩŜǎǘ-ce que le PLU ?
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Un outil stratégique de planification urbaine qui 
permet de : 

ω !ƴŀƭȅǎŜǊΣ ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ

ω 9ȄǇǊƛƳŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ

ω 5ŜǎǎƛƴŜǊ ƭŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜ-de-Marc de demain
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Un outil juridique et opérationnel qui : 

ω 5ŞŦƛƴƛǘ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire communal

ω 5ŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ 
privée

ω {ΩƛƳǇƻǎŜ Ł ǘƻǳǎ Υ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ 

ω {ŜǊǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Υ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣΧ 
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DIAGNOSTIC

REGLEMENT ECRIT

Définit les règles de 
ƘŀǳǘŜǳǊΣ  ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

des constructions, de 
stationnement, etc.

ZONAGE

Définit les zones U 
(urbaines), NA ou NAa(à 

urbaniser), ND (naturelles) 
et NC (agricoles)

Principales 

pièces du POS

+ JUSTIFICATION DES CHOIX

(Rapport de présentation)
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DIAGNOSTIC

PADD
tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ 

REGLEMENT ECRIT

Définit les règles de 
ƘŀǳǘŜǳǊΣ  ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

des constructions, de 
stationnement, etc.

ZONAGE

Définit les zones U 
(urbaines), AU (à 

urbaniser), N (naturelles) 
et A (agricoles)

ORIENTATIONS 
5Ω!a9b!D9a9b¢ ϧ 59 

PROGRAMMATION (OAP)

tŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝƴ 

programmant des 
équipements publics, des 

espaces collectifs, en 
anticipant les formes 

urbaines, etc.Nouvelles pièces du PLU, issues de la 
loi SRU, qui ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ th{ 
de 2001

Principales 

pièces du PLU

+ JUSTIFICATION DES CHOIX

(Rapport de présentation)
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Pourquoi réviser le PLU ?
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Le conseil municipal a lancé la révision du PLU 
par délibération en séance du 

28 mai 2013

Plusieurs objectifs généraux ont été définis : 
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1. Assurer un ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
et promouvoir un habitat diversifié

2. Favoriser le développement économique du village

3. Diversifier les modes de déplacements

4. tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et
développer les énergies renouvelables

+ Prise en compte de la législation en vigueur, 
principalement :
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Grenelle 1

LOI n° 2009-967 du 3 août 2009 de 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

Grenelle de l'environnement 

Grenelle 2

LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l'environnement

Loi « ALUR »

LOI n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès 
au logement et un urbanisme rénové

« LAAAF »

LOI n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir 
pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt

+ Loi dite « MACRON »

LOI n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la 
croissance, l'activité et l'égalité des chances 

économiques

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.amnesty.fr/sites/default/files/Grenelle_environnement.jpg&imgrefurl=http://www.amnesty.fr/AI-en-action/Lutter-contre-la-pauvrete/Acteurs-economiques/Actualites/Le-decret-de-l-article-225-sort-en-catimini-5350&h=327&w=340&sz=25&tbnid=1rBmnHJSJpnl5M:&tbnh=85&tbnw=88&prev=/search?q=logo+grenelle+environnement&tbm=isch&tbo=u&zoom=1&q=logo+grenelle+environnement&usg=__1SKRnc_XMb2b51qA2nBhchVDNN0=&sa=X&ei=aY6wUaKeKuPm7Aa3_oD4CA&ved=0CB4Q9QEwAA
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Synthèse des 

documents avec 

lesquels le PLU doit 

être compatible ou 

quõil doit prendre en 

compte
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/ƻƳƳŜƴǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ 
du PLU ?
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VRéunions publiques

VInformation dans la presse locale

VInformation dans le Bulletin municipal et sur le site internet

VExpositionen mairie

V/ŀƘƛŜǊ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ à disposition du public (en mairie)

VEtc.



1- LE RÔLE DU PLU & LA CONCERTATION

2- RAPPEL DES GRANDES ORIENTATIONS DU 

PROJET COMMUNAL (PADD)
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ORIENTATION n° 1 ðPRENDRE EN COMPTE 

LA SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE

DU TERRITOIRE

Axe n° 1 ðMaintenir lõ®quilibre des 

éléments structurants de la trame verte 

et bleue

Axe n° 2 ðFavoriser les principes de 

développement durable
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ÁMaintenir lô®quilibre des 

éléments structurants de la trame 

verte et bleue

ÁPrendre en compte les milieux 

remarquables en préservant leur 

fonctionnalité écologique

ÁPréserver les cours dôeau et 

améliorer la qualit® de lôeau

ÁAssurer la continuité des 

éléments constitutifs de la trame 

verte présente sur le territoire 

communal, à travers la 

préservation des principaux 

continuums boisés,é



ORIENTATION n° 2 ðMAÎTRISER LA 

CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE, DIVERSIFIER 

LõOFFRE DõHABITAT, MAINTENIR LE NIVEAU 

DES ÉQUIPEMENTS & RENFORCER LES 

RÉSEAUX

Axe n° 1 ðMaîtriser la croissance 

d®mographique et diversifier lõoffre 

dõhabitat

Axe n° 2 ðMaintenir le niveau des 

équipements et conforter les réseaux
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ÁFixer un rythme de 

développement modéré à 

lôhorizon dôune 12aine 

dôann®es

ÁLa commune comptera au 

total environ 1 250 habitants 

(environ une centaine 

dôhabitants suppl®mentaires)

ÁPrévoir la création dôenviron

80 logements (en prenant en 

compte le desserrement des 

ménages)
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ÁFixer un rythme de 

développement modéré à 

lôhorizon dôune 12aine 

dôann®es

ÁLa commune comptera au 

total environ 1 250 habitants 

(environ une centaine 

dôhabitants suppl®mentaires)

ÁPrévoir la création dôenviron

80 logements (en prenant en 

compte le desserrement des 

ménages)

ÁDiversifier lôoffre dôhabitat par une offre 

de logements locatifs aidés

ÁDiversifier la forme urbaine : habitat 

individuel, groupé et intermédiaire

ÁDiversifier la taille des logements
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ORIENTATION n° 3 ðRENFORCER LE CENTRE 

VILLAGE, CONTENIR LõURBANISATION DANS 

LES HAMEAUX ET GROUPEMENTS 

DõHABITATION & DYNAMISER LõECONOMIE 

LOCALE

Axe n° 1 ðPrivilégier le développement du 

centre Village

Axe n° 2 ðContenir lõurbanisation dans les 

hameaux et groupements dõhabitation

Axe n° 3 ðDynamiser lõactivit® 

commerciale et artisanale 



Z
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ÁOrganiser un développement 

urbain structuré dans le centre 

Village

Accompagner la réhabilitation des 

logements vacants

Favoriser le renouvellement urbain du 

Village (anciennes constructions agricoles 

susceptibles dô°tre transform®es en 

logements, etc.)

Optimiser les « dents creuses » et 

« interstices » urbaines autour du quartier 

de ólôEgliseô et du quartier óPoyatô

Ą Contenir lôurbanisation dans les 

hameaux et groupements 

dôhabitation



Z
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ÁValoriser la trame verte et bleue 

du Village

ÁConforter la dynamique 

économique dans le centre Village

(commerces, services,é)

ÁImplantation, dans la continuité 

du centre Village, dôun bâtiment 

dôactivit®s susceptible dôaccueillir 

des activités artisanales 

compatibles avec lôhabitat

Ą Voir si objectif maintenu ou non car 

certaines réserves ont été émises



ORIENTATION n° 4 ðAMÉLIORER LE CADRE 

DE VIE ET LA MOBILITÉ DES HABITANTS

Axe n° 1 ðAméliorer le cadre de vie des 

habitants

Axe n° 2 ðDévelopper une offre mobilité 

adaptée aux différents besoins

PLU de Villeneuve-de-Marc   |   Réunion publique du 25 mai 2016



PLU de Villeneuve-de-Marc   |   Réunion publique du 25 mai 2016

ÁMettre en valeur la trame 

patrimoniale (bâtis remarquables, petit 

patrimoine,é)

ÁMettre en valeur les qualités 

paysagères(points dôappel paysagers, 

vues sur le grand paysage, perception 

des entrées de Village,é)

ÁLimiter lôexposition aux risques, nuisances et contraintes

ÁFavoriser des déplacements piétons et cycles sécurisés pour relier les 

principaux p¹les dôanimation du Village aux diff®rents quartiers du 

Village (quartier de ólôEgliseô et quartier óPoyatô), dans le cadre dôun r®seau 

global cohérent

ÁAméliorer la sécurisation des déplacements

Apaiser la traversée du Village autour du pôle dô®quipements

Requalifier, à terme, la rue du Village dans le cadre dôun projet 

dôam®nagement global int®grant les volets: déplacement (motorisé / non 

motorisé), stationnement, espace public, commerce, architecture, etc. 



ORIENTATION n° 5 ðMODÉRER LA 

CONSOMMATION DõESPACE ET SOUTENIR LA 

DYNAMIQUE AGRICOLE & FORESTIÈRE

Axe n° 1 ðModérer la consommation 

dõespace

Axe n° 2 ðPérenniser la dynamique 

agricole

Axe n° 3 ðProtéger les espaces boisés et 

favoriser le d®veloppement dõune fili¯re 

bois énergie
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ÁModérer la consommation dôespace

VFavoriser la cr®ation de logements ¨ lôintérieur du tissu urbain bâti 

en milieu urbain

VValoriser les espaces urbanisables ¨ lôint®rieur des enveloppes 

urbaines principales et secondaires en optimisant le gisement foncier 

existant (potentiel constructible des ódents creusesô et interstices 

urbains)

VTenir compte de la densit® moyenne dôenviron 20 logements/ha. 

Cette r¯gle de densit® sôappr®cie ¨ lô®chelle communale et non ¨ celle 

de lôop®ration

ÁFavoriser la mise en ïuvre dõune dynamique agricole

VMaintenir une activité agricole forte sur le territoire communal

VAssurer la fonctionnalitéde lôespace agricole

VP®renniser lôactivit® du centre équestre
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D 41

D 41

D 518

D 41d

PROJET DôAM£NAGEMENT ET DE 

DÉVELOPPEMENT DURABLES 

(PADD) DE VILLENEUVE-DE-

MARC

Cartographie des principales 

orientations ¨ lô®chelle 

communale



1- LE RÔLE DU PLU & LA CONCERTATION

2- RAPPEL DES GRANDES ORIENTATIONS DU 

PROJET COMMUNAL (PADD)

3- PRESENTATION DU PROJET 

Dõ çARRET » DU PLU

Ą Traduction réglementaire du PADD

PLU de Villeneuve-de-Marc   |   Réunion publique du 25 mai 2016



PLU de Villeneuve-de-Marc   |   Réunion publique du 25 mai 2016

REGLEMENT ECRIT

Définit les règlesde 
hauteur,  

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions, de 

stationnement, etc.

ZONAGE

Définit les zones : 

U (urbaines)

AU(à urbaniser)

N (naturelles)

A (agricoles)

ORIENTATIONS 
5Ω!a9b!D9a9b¢ ϧ 59 

PROGRAMMATION 
(OAP)

Schémasqui 
permettent ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝƴ 

programmant des 
équipements publics, 
des espaces collectifs, 

les formes urbaines, etc.
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La zone UA

et le secteur UAc

La zone urbaine (U)

Les types de zones
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Zone UA

Le commerce est autorisé 

uniquement dans le secteur UAc afin 

de préserver la dynamique 

commerciale
UA

UAc

La zone UA recouvre la zone urbaine 

correspondant aux deux cîurs de 

village de Villeneuve-de-Marc (le cîur 

de village autour de la rue du Village et 

le cîur de village autour de la route de 

lôEglise), ¨ valeur patrimoniale et 

paysagère, où le bâti ancien est 

dominant, et dans laquelle les 

constructions peuvent être édifiées à 

l'alignement des voies. Elle comprend 

une mixité des fonctions urbaines, 

notamment : habitat, service et 

équipements publics.
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Zone UB

UB

UB

La zone UB recouvre la zone 

dôextension urbaine autour des 

cîurs de villagede Villeneuve-de-

Marc. Elle comprend des typologies 

urbaines variées, plus ou moins 

denses, ainsi quôune mixité des 

fonctions urbaines, notamment : 

habitat, les équipements publics, 

lôartisanat et les services.

Prise en compte des limites de 

lôenveloppe urbaine existante
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Zone UH

La zone UH recouvre la zone urbaine 

correspondant aux hameaux ou 

groupements dôhabitations localis®s 

¨ lôext®rieur du Village et accueillant 

principalement de lôhabitat, aux lieux-

dits Gevrier, Lantay, Côte du Guinet, 

Serpollier et Sous Chenaux.

Prise en compte des limites de 

lôenveloppe urbaine existante

Gevrier

Lantay

Côte du 

Guinet

Serpollier

Sous Chenaux
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La zone à urbaniser (AU)

Les types de zones
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vles voies publiques et les réseaux

d'eau, d'électricité et, le cas échéant,  

d'assainissement existant à la 

périphérie immédiate d'une zone AU 

ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à 

implanter dans l'ensemble de cette 

zone, les orientations  

d'aménagement et de 

programmation et le règlement 

définissent les conditions 

d'aménagement et d'équipement de 

la zone

Lorsque les voies publiques et les 

réseaux d'eau, d'électricité et, le cas 

échéant, d'assainissement existant à 

la périphérie immédiate d'une zone 

AU n'ont pas une capacité 

suffisante pour desservir les 

constructions à implanter dans 

l'ensemble de cette zone, son 

ouverture à l'urbanisation peut être 

subordonnée à une modification ou à 

une révision du plan local 

d'urbanisme.

AU óouvertô : ç1AU » AU óferm®ô : ç2AU »

La zone à urbaniser (AU)

Les types de zones
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Lorsque les voies publiques et les 

réseaux d'eau, d'électricité et, le cas 

échéant, d'assainissement existant à 

la périphérie immédiate d'une zone 

AU n'ont pas une capacité 

suffisante pour desservir les 

constructions à implanter dans 

l'ensemble de cette zone, son 

ouverture à l'urbanisation peut être 

subordonnée à une modification ou à 

une révision du plan local 

d'urbanisme.

AU óferm®ô : ç2AU »

La zone à urbaniser (AU)

Les types de zones

Ą Compte-tenu de la nécessité 

de réaliser des travaux sur la 

station dô®puration, les zones 

dôurbanisation prennent la 
forme de zones 2AU
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Zone 2AU

La délivrance des autorisations 

dôoccuper et dôutiliser le sol est 

subordonnée à une modification ou 

une révision du PLU

La zone 2AU correspond aux secteurs 

qui ont un caractère naturel, peu ou pas 

bâti, qui constituent une réserve pour 

lôurbanisation future ¨ vocation 

dôhabitat.Pour cette zone, la desserte 

en équipements à la périphérie 

immédiate de la zone nôexiste pas ou 

existe mais nôa pas la capacit® 

suffisante.
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La zone naturelle (N)

Les types de zones
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La zone N regroupe les 

zones naturelles et 

forestières, et recouvre 

des secteurs, équipés ou 

non, de nature variée à 

protéger en raison de la 

qualité des sites, des 

milieux naturels, des 

paysages et de leur 

intérêt esthétique, 

historique, écologique.

Zone N
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Peuvent être autorisées, 

en zone N, 

les constructions et 

installations nécessaires à 

l'exploitation forestière

Zone N
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Les bâtiments d'habitation 

existants peuvent faire 

l'objet d'extensions ou 

d'annexes, dès lors que ces 

extensions ou annexes ne 

compromettent pas l'activité 

agricole ou la qualité 

paysagère du site. 

Le règlement précise la zone 

d'implantation et les 

conditions de hauteur, 

d'emprise et de densité de 

ces extensions ou annexes 

permettant  'assurer leur 

insertion dans 

l'environnement

Zone N

A noter



PLU de Villeneuve-de-Marc   |   Réunion publique du 25 mai 2016

A titre exceptionnel, le PLU 

peut délimiter dans les 

zones naturelles, agricoles 

ou forestières des 

secteurs de taille et de 

capacité d'accueil limitées 

(STECAL) 

dans lesquels peuvent être 

autorisées des 

constructions

Zone N

Exceptions
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A titre exceptionnel, le PLU 

peut délimiter dans les 

zones naturelles, agricoles 

ou forestières des 

secteurs de taille et de 

capacité d'accueil limitées 

(STECAL) 

dans lesquels peuvent être 

autorisées des 

constructions

Zone N

Exceptions

N Zone naturelle et forestière

Na Secteur de la zone N pouvant accueillir des 

constructions limitées nécessaires à l'accueil d'un 

bâtiment artisanal

Nc Secteur de la zone N pouvant accueillir des 

constructions limitées nécessaires à l'accueil d'une 

écurie

Ne Secteur de la zone N pouvant accueillir des 

constructions limitées nécessaires à des 

équipements collectifs légers (jardin partagé, verger 

communal, espace r®cr®atif,é)

Ns Secteur de la zone N pouvant accueillir des 

constructions limitées nécessaires à des 

®quipements sportifs (extension du vestiaire,é)

Les STECAL sont soumis à 

lôavis de la Commission 

départementale de la 

préservation des espaces 

agricoles, naturels et forestiers
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tǊƻƧŜǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ±ƛƭƭŀƎŜΣ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ

(avis réservé de certains services consultés)

Superficie : 
650 m²

Constructions limitées à 300 m² 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

Zone N

Secteur Na
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±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ±ƛƭƭŀƎŜ Est (jardins familiaux ou autre)

Superficie : 
3 200 m²

Constructions limitées à 15 m² 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

Zone N

Secteur Ne


